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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« L’agence s’attache à mettre en œuvre, préalablement au financement des projets dont elle a la 
compétence, la méthodologie et les critères de mesure du succès des projets ainsi financés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ce que les porteurs de projets puissent connaître en amont de la conception 
de leurs projets la méthodologie et les critères de mesure du succès définis par l’agence, ceci dans 
un souci de transparence et d’efficacité.


